
CONSEIL MUNICIPAL DU 20 OCTOBRE 2022 
 

LISTE DES DELIBERATIONS 
(cf L.2121-25 du CGCT) 

 
 
d2022-196 - 01 - Adoption du procès-verbal de la séance du 23 juin 2022 
 
d2022-197 - 03 – Commission municipale Action Sociale et Solidarité – Désignation 
des membres – Nouvelle lecture 
 
d2022-198 - 04 - Délégation du conseil municipal au Maire en application des 
dispositions de l’article L.2122-22 du CGCT – autorisation donnée au Maire de 
pouvoir subdéléguer le droit de préemption urbain à l’établissement public foncier 
local des territoires Oise et Aisne dans le cadre du projet de requalification de la 
friche Nexans 
 
d2022-199 - 05 – Personnel municipal - Accueil de citoyens bénévoles au sein des 

services 
d2022-200 - Adhésion à la mission médiation du CDG 02 
 
d2022-201 - 06 – Société SPL Xdemat – rapport d’activités 2021 

 
d2022-202 - 07 – ZAC l’Univers 1 – Lot A de la parcelle BI 204 – cession – définition 
des conditions – autorisation à donner à Monsieur le Maire d’accomplir les formalités 
subséquentes 
 
d2022-203 - 08 – Terrains cadastrés section AM 499 (lot A et B) – cession – 
définition des conditions – autorisation à donner à Monsieur le Maire d’accomplir les 
formalités subséquentes 
 
d2022-204 - 09 – Exercice budgétaire 2022 – Décision modificative n°2 - Ville 
 
d2022-205 - 10 – Prolongation des conventions d’abattement sur la taxe foncière sur 
les propriétés bâties (TFPB) – autorisation à donner à monsieur le Maire de signer 
l’avenant n°3 
 
d2022-206 - 11 – Politique de la Ville – programme 2022 – rectification de la 
délibération 2022-78 
 
d2022-207 - 12 – ZAC d’habitation Saint-Eloi – 3ème tranche – dénomination de 
voiries 
 
d2022-208 - 13 – SEDA (Société d’Equipement du Département de l’Aisne) – compte 
rendu à la collectivité de la ZAC Saint-Eloi – adoption 
 
d2022-209 - 14 – Société d’Aménagement Foncier et d’Etablissement Rural Hauts-
de-France (SAFER) – attribution de terrains AV 58 et 29 – autorisation à donner à 
monsieur le Maire d’accomplir les formalités subséquentes 
 


